
Le recouvrement des factures d'eau



Dans un nouvel ouvrage, Henri Smets propose d'amÃ©liorer les dispositions prises pour le recouvrement des factures
d'eau. Il cherche Ã  garantir le respect du droit de l'homme Ã  l'eau et Ã  l'assainissement et Ã  Ã©viter des situations oÃ¹ des
familles dÃ©munies se trouveraient privÃ©es d'accÃ¨s Ã  l'eau du fait d'impayÃ©s. Aux Ã‰ditions Johanet, juin 2016.
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La punition par la privation ne saurait en aucun cas Ãªtre une rÃ©ponse Ã  un problÃ¨me social plus large. La seule rÃ©ponse
possible ne peut dÃ¨s lors qu'Ãªtre une rÃ©ponse intÃ©grant cette dimension sociale. La nouvelle lÃ©gislation de l'eau
nÃ©cessitera une amÃ©lioration du recouvrement des factures d'eau tout en veillant Ã  ne pas porter atteinte Ã  la mise en
œuvre du droit de l'homme Ã  l'eau et Ã  l'assainissement.





FranÃ§ois Brottes, ancien dÃ©putÃ©,


prÃ©sident de la Commission des affaires Ã©conomiques de l'AssemblÃ©e nationale lors du vote de la loi nÂ° 2013-313 du 15
avril 2013






Les factures d'eau impayÃ©es ne pourront plus Ãªtre recouvrÃ©es sous la menace d'une coupure d'eau Ã  la seule initiative
Â du distributeur. Ce changement fondamental dans les relations entre les usagers et les distributeurs a commencÃ© en
France dÃ¨s 2007 lorsque le lÃ©gislateur a exclu les coupures d'eau dans le cas des usagers dÃ©munis en retard de
paiement de leurs factures d'eau. Il a Ã©tÃ© Ã©tendu en 2013 Ã  tous les usagers, qu'ils soient dÃ©munis ou pas. Ce dernier
changement lÃ©gislatif a Ã©tÃ© contestÃ© par les distributeurs d'eau qui ont cherchÃ© Ã  rÃ©duire Â la portÃ©e de la loi Brottes aux
seuls usagers dÃ©munis sans pour autant prÃ©ciser comment identifier ces usagers.Â Comme l'expose l'ancien dÃ©putÃ©
FranÃ§ois Brottes, "en 2013, le lÃ©gislateur a interdit les coupures d'eau des mÃ©nages ayant des impayÃ©s et en 2015, il a
interdit les rÃ©ductions de dÃ©bit risquant de n'Ãªtre que des coupures dÃ©guisÃ©es. Ces mesures concernent tous les usagers
de l'eau quelles que soient leurs ressources. DÃ©sormais, il n'est plus possible d'Ãªtre privÃ© d'eau pour un simple retard de
paiement de facture. Les plus fragiles pourront continuer Ã  bÃ©nÃ©ficier des mÃ©canismes d'aide pour payer au moins une
part de l'eau qu'ils consomment."






L'interdiction des coupures d'eau ne concerne que les usagers domestiques et uniquement leur rÃ©sidence principale. Sa
mise en oeuvre aura pour effet d'Ã©viter que des personnes incapables de payer leur eau soient privÃ©es d'eau potable.
Pendant longtemps, des distributeurs ont justifiÃ© les coupures par le non-respect du contrat de fourniture d'eau par
l'usager sans vÃ©rifier si cette action nenfonÃ§ait pas les personnes dÃ©munies qui se retrouvaient dans un logement rendu
non dÃ©cent par la coupure ou la rÃ©duction de dÃ©bit. Â Selon FranÃ§ois Brottes, "la punition par la privation ne saurait en
aucun cas Ãªtre une rÃ©ponse Ã  un problÃ¨me social plus large. La seule rÃ©ponse possible ne peut dÃ¨s lors qu'Ãªtre une
rÃ©ponse intÃ©grant cette dimension sociale. La nouvelle lÃ©gislation Â de l'eau nÃ©cessitera une amÃ©lioration du
recouvrement des factures d'eau tout en veillant Â Ã  ne pas porter atteinte Ã  la mise en œuvre du droit de l'homme Ã  l'eau et Ã 
l'assainissement."Â Deux problÃ¨mes devront Ãªtre rÃ©solus simultanÃ©ment : l'un concerne les personnes dÃ©munies pour
qui l'eau est trop chÃ¨re et l'autre concerne les personnes en capacitÃ© de payer leur eau mais qui tardent Ã  la payer. Il
faudra se montrer plus efficace au plan social pour aider les plus dÃ©munis et plus sÃ©vÃ¨re Ã  l'Ã©gard des personnes dont le
comportement aboutit Ã  renchÃ©rir le prix de leau. Il n'est pas acceptable de n'en aider que le dixiÃ¨me des mÃ©nages pour
qui l'eau est inabordable et de soumettre les autres mÃ©nages tout aussi dÃ©munis Ã  la privation d'eau.






Dans un nouvel ouvrage, Henri Smets propose d'amÃ©liorer les dispositions prises pour le recouvrement des factures
d'eau. Il cherche Ã  garantir le respect du droit de l'homme Ã  l'eau et Ã  l'assainissement et Ã  Ã©viter des situations oÃ¹ des
familles dÃ©munies se trouveraient privÃ©es d'accÃ¨s Ã  l'eau du fait d'impayÃ©s. Il prend en compte la rÃ©alitÃ© des relations
dans une sociÃ©tÃ© qui aprÃ¨s avoir votÃ© une loi pour aider les plus dÃ©munis ne prÃ©voit pas comment elle sera mise en
œuvre. Des progrÃ¨s sont possible puisque dans le domaine de l'Ã©nergie, la situation a Ã©tÃ© considÃ©rablement amÃ©liorÃ©e au
cours des derniÃ¨res annÃ©es. Un systÃ¨me d'aides ou de tarifs sociaux financÃ©s par tous est nÃ©cessaire pour que le droit
Ã  l'eau devienne un droit effectif. Ce systÃ¨me devrait Ãªtre accompagnÃ© d'un rÃ©gime renforcÃ© de sanctions destinÃ©es Ã 
dissuader les usagers en capacitÃ© de payer leur eau de tarder Ã  respecter leur contrat d'alimentation en eau.Â 






L'analyse de l'auteur porte sur la conception et la mise en œuvre des dispositions lÃ©gislatives ou rÃ©glementaires destinÃ©es
Ã  garantir l'accÃ¨s Ã  l'eau des plus dÃ©munis, Ã  Ã©viter les abus d'usagers de mauvaise foi et Ã  prÃ©server l'Ã©quilibre
Ã©conomique des services de l'eau. Il appartiendra aux municipalitÃ©s et aux services de l'eau de mettre en place les
mesures nÃ©cessaires pour Ã©viter les impayÃ©s. Du fait des changements lÃ©gislatifs survenus au cours des derniÃ¨res
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annÃ©es, les rÃ¨glements des services de l'eau devront tous Ãªtre mis Ã  jour. Ã€ cette fin, plusieurs pistes sont proposÃ©es
pour amÃ©liorer la rÃ©glementation tout en respectant le droit Ã  l'eau.


















L'auteur - IngÃ©nieur diplÃ´mÃ© de l'Ã‰cole polytechnique de Bruxelles, Henri Smets a obtenu son doctorat au Massachusetts
Institute of Technology (Cambridge). Il est aussi titulaire d'une licence d'Ã©conomie. Il a fait sa carriÃ¨re Ã  l'OCDE traitant
des questions juridiques et Ã©conomiques de l'environnement. Il a reÃ§u le Prix international Elisabeth Haub de droit de
l'environnement pour ses travaux. Il siÃ¨ge au Conseil europÃ©en du droit de l'environnement. Ã‰lu Ã  l'AcadÃ©mie de l'Eau, il
se consacre au dÃ©veloppement du droit Ã  l'eau, sujet sur lequel il a publiÃ© plusieurs ouvrages. Henri Smets est prÃ©sident
fondateur de l'ADEDE, Association pour le dÃ©veloppement de l'Ã©conomie et du droit de l'environnement.
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